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Connexion à « MON COMPTE »

Envoi immédiat sur le numéro 
de portable ou à l’adresse postale

connus au dossier

Envoi immédiat sur le numéro 
de portable ou à l’adresse postale

connus au dossier
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Plusieurs accès possibles

2 accès disponibles 
pour déclarer 

un changement 
de situation

d’un enfant ou 
d’une autre personne 

du foyer

2 accès disponibles 
pour déclarer 

un changement 
de situation

d’un enfant ou 
d’une autre personne 

du foyer
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Sélection du changement

Possibilité de :

- Modifier une situation professionnelle 
d’un enfant ou d’une personne 
présente au foyer (autre que le conjoint)

- Déclarer l’arrivée ou le départ 
d’un enfant ou d’une personne 
présente au foyer (autre que le conjoint)
 

- Déclarer une naissance
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Choix du changement

Voir écran suivantVoir écran suivant
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Choix du changement

Pour toute activité générant une rémunération, il sera demandé :
- si l’ensemble des ressources est supérieur à 55 % du SMIC

Pour toute activité générant une rémunération, il sera demandé :
- si l’ensemble des ressources est supérieur à 55 % du SMIC
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Choix du changement

Pour toute activité générant une rémunération, il sera demandé 
si l’ensemble des ressources est supérieur à 55 % du SMIC.

Pour toute activité générant une rémunération, il sera demandé 
si l’ensemble des ressources est supérieur à 55 % du SMIC.
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Choix du changement

Pour toute activité générant une rémunération, il sera demandé :
- si l’ensemble des ressources est supérieur à 55 % du SMIC
- la date de fin de contrat (apprentissage, alternance)

Pour toute activité générant une rémunération, il sera demandé :
- si l’ensemble des ressources est supérieur à 55 % du SMIC
- la date de fin de contrat (apprentissage, alternance)
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Récapitulatif

Il est toujours possible de reprendre la déclaration 
en cliquant sur 

Il est toujours possible de reprendre la déclaration 
en cliquant sur 
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Message de validation

Un accusé de réception est immédiatement envoyé 
sur l’adresse mél connue dans le dossier

Un accusé de réception est immédiatement envoyé 
sur l’adresse mél connue dans le dossier
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